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Demande de renseignements no 3 de la Régie de l’énergie (la Régie)  relative à la demande pour la fermeture réglementaire des livres pour la période du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006, pour l’approbation du plan d’approvisionnement 2008 et pour la modification des tarifs  de Gazifère Inc.
à compter du 1er janvier 2008
COMPTES DE STABILISATION DE LA TEMPÉRATURE ET DU GAZ PERDU
1. Référence :
Pièce B-4-GI-11, document 1, réponse 7.1, page 8.
Préambule : 

« Toutefois, puisque la moyenne de 13 mois des soldes des comptes de stabilisation à la base de tarification sont élevés en 2006, Gazifère pourrait amortir ces soldes sur une période d’amortissement de 10 ans afin d’éviter une augmentation tarifaire trop élevée pour ses clients. Conséquemment, dans la cause tarifaire 2008, Gazifère pourrait ajouter à ses revenus requis 202 270 $ à titre d’amortissement pour le compte de stabilisation du gaz perdu et 93 360 $ à titre d’amortissement pour le compte de stabilisation de la température. »
Demande :
1.1 Veuillez fournir le calcul d’un amortissement linéaire sur une période de cinq ans des comptes de stabilisation du gaz perdu et de la température et en indiquer l’impact sur le revenu requis de 2008.
Réponse 1.1 :
Au moment de répondre à la présente demande de renseignements, Gazifère s’est rendue compte que la réponse 7.1, fournie à la pièce GI-11, document 1, page 8 de 15, est incorrecte à deux égards.  D’abord, dans le cadre du calcul du montant de l’amortissement, Gazifère a utilisé la moyenne de 13 mois des comptes de stabilisation à la base de tarification alors qu’elle aurait dû utiliser le solde de ces comptes au 31 décembre 2006.  Deuxièmement, pour ce qui est du compte de stabilisation du gaz perdu, Gazifère aurait dû enlever du solde au 31 décembre 2006, la portion du solde liée au gaz non facturé au 31 décembre qui sera facturée et donc récupérée des clients en janvier 2007.  Conséquemment, voici ce qu’aurait dû être le calcul de l’amortissement sur une période de 10 ans :
Compte de stabilisation de la température :
Solde au 31 décembre 2006





 1 149 306$ (1)

Amortissement linéaire sur une période de 10 ans

 114 931$
Compte de stabilisation du gaz perdu :

Solde au 31 décembre 2006





 2 787 314$ (2)

Moins : Gaz non facturé au 31 décembre 2006

   qui sera facturé en janvier 2007  


(1 513 527$)









 1 273 787$
Amortissement linéaire sur une période de 10 ans

 127 379$
Notes :(1) Voir GI-2, document 1, page 1 de 2, ligne 18, colonne 13.


(2) Voir GI-2, document 1, page 1 de 1, ligne 19, colonne 13.
Si Gazifère amortissait les soldes des comptes de stabilisation à la base de tarification sur une période de 10 ans, le revenu requis de distribution pour l’année témoin 2008 devrait augmenter de 114 931$ à titre d’amortissement pour le compte de stabilisation de la température et de 127 379$ à titre d’amortissement pour le compte de stabilisation du gaz perdu pour un total de 242 310$.
L’amortissement linéaire des comptes de stabilisation de la température et du gaz perdu sur une période de cinq ans résulterait en une augmentation du revenu additionnel requis de distribution pour l’année témoin 2008 de 229 861$ à titre d’amortissement pour le compte de stabilisation de la température et de 254 757$ à titre d’amortissement pour le compte de stabilisation du gaz perdu pour un total de 484 618$.
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